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ARTICLE 2

À l’alinéa 8, supprimer les mots :

« et d’agriculture de conservation des sols ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose que la hausse du niveau de compétences en 
matière de transitions agroécologique et climatique visée par les politiques publiques n'inclut pas 
l'agriculture de conservation des sols (ACS), aux bénéfices incertains et dépendante des herbicides, 
notamment du glyphosate.

La mission d'information sur les dynamiques de la biodiversité dans les paysages agricoles, dont le 
rapport a été approuvé par la commission du développement durable le 24 Janvier 2024, rappelle à 
partir de travaux de l'Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 
l'environnement (Inrae) que l'agriculture de conservation des sols présente de nombreuses limites.
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Celle-ci est totalement dépendante de l'utilisation d'herbicides, particulièrement du glyphosate, afin 
de repousser les adventices qui prolifèrent en raison de l'absence totale de travail du sol.

En outre, l'ACS peut, selon les climats, les types de sol et les périodes de récolte, majorer les 
problèmes de tassement du sol.

Enfin, il s'afit d'un modèle peu normé. Ses effets sur l'environnement et la biodiversité sont 
particulièrement incertains.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES propose de ne pas inclure l'agriculture de 
conservation des sols dans le cadre du développement des compétences en matière de transitions 
agroécologique et climatique.


